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Paragraphe 5.1, modifier comme suit: 

«5.1 L�homologation de type n�est accordée que, 

a) si le véhicule satisfait aux prescriptions des paragraphes 6 et 7 ci-après, lorsque 
les essais sont effectués suivant la méthode de mesure A de l�annexe 3, et 

b) si à compter du 1er avril 2007 et pour une période maximale de deux ans, les 
résultats des essais effectués sur le véhicule suivant la méthode de mesure B 
de l�annexe 10 ont été consignés dans la fiche de communication figurant 
à l�annexe 9 et communiqués à toutes les Parties contractantes à l�Accord 
appliquant le présent Règlement. Ne sont pas concernés les essais susceptibles 
d�avoir été réalisés dans le cadre de l�extension des homologations existantes 
conformément au Règlement no 51. En outre, aux fins de la présente procédure 
de contrôle, un véhicule n�est pas considéré comme d�un type nouveau si les 
seules différences constatées relèvent des paragraphes 2.2.1 et 2.2.2». 
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